
Séance du Conseil Municipal du 21 janvier 2008  
 
Tous les Conseillers présents. 
 
Approbation du compte-rendu de la séance précédente. 
 
Projet 2008 
   L’assemblée détermine les projets envisagés pour l’année : schéma directeur d’assainissement (Suite à un 
problème d’ordre administratif (suivi dans les demandes de subventions), la délibération du 26 janvier 2007 est 
reprise pour l’engagement d’un plan de zonage et la sollicitation d’aides) ; assainissement (amélioration du 
transfert des effluents entre le poste de refoulement et la station d’épuration) ; protection foudre (installation d’un 
paratonnerre sur l’église) ; éclairage public et réseaux aériens (amélioration du réseau existant) ; cimetière 
(continuation de la politique d’aménagement) ; monument aux morts (petits travaux de réfection) ; salle des fêtes 
(petit aménagement de sécurité). L’électrification de la sonnerie du clocher est demandée par un conseiller. 
 
Syndicat d’électricité du Suran 
   Cette structure est dissoute et le reliquat de ses fonds sera réparti entre les communes membres. 
 
Questions diverses 
   L’adjoint chargé de la salle des fêtes présente le bilan des utilisations sur la durée du mandat (entre 23 et 38 
locations privées par année) avec l’évolution des dépenses de consommation d’énergie ; ces dernières ont 
régulièrement augmentées jusqu’en 2005 avant de décroître régulièrement pour retrouver, en 2007, le niveau de 
2002/2003. 
   L’adjoint chargé de la voirie présente le programme proposé pour l’année 2008. 
   Le Maire présente au conseil les incidences des nouvelles dispositions du SDACR (Schéma Départemental 
d’Analyse et de Couverture des risques) sur le C.P.I. de Drom. 
   Le collège de Ceyzériat ouvrira pour la rentrée 2008 ; les élus souhaitent une réelle amélioration des transports en 
bonne adéquation avec les horaires d’ouverture, notamment en matière d’amplitude horaire, de délai et de 
pertinence des trajets. 
   Des demandes de stockage temporaire de bois sur des parcelles communales sont étudiées : elles reçoivent un 
avis favorable avec des conditions de durée et de propreté des parcelles concernées. 
   Les services du Trésor public sont réorganisés et la commune est désormais rattachée à la Trésorerie Bourg 
Municipale (en lieu et place de Bourg Banlieue). 
 
Prochaine réunion : le mardi 19 février 2008 à 20 H 30 
 


